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Conduites violentes  
dans les établissements accueillant  
des adolescents : prévention et réponses

Les conduites violentes dans les établissements accueillant des adolescents ont donné 
lieu ces dernières années à de nombreux travaux, recherches et journées d’étude, tant 
sur le plan de leur prévention que sur celui des réponses apportées.

Ces recommandations trouvent ainsi leur origine dans la prise en compte des 
préoccupations actuelles des professionnels. Elles ont pour ambition de mutualiser 
des réponses et d’offrir une structuration, une vision d’ensemble qui relie prévention 
et traitement.

Les établissements concernés sont diversifiés dans leurs missions et leurs objectifs  
au regard des besoins spécifiques des adolescents qu’ils accompagnent. Cependant, 
ces recommandations dégagent des repères pour la réflexion et l’action qui leur sont 
communs.

Ces repères sont destinés à l’ensemble des acteurs. Ils ont pour finalité de développer 
une culture de la prévention de la violence et d’aider les professionnels à construire 
leurs réponses en fonction de leur réalité propre, dans le respect des actuelles 
dispositions législatives et règlementaires.

Contribuant à accompagner les établissements dans leurs évolutions, la mise en œuvre 
de ces recommandations repose sur l’identification de priorités et sur un processus 
d’appropriation progressif.

Didier Charlanne
Directeur de l’ANESM
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Présentation générale
Les travaux sur les recommandations de bonnes pratiques professionnelles relatives aux 
conduites violentes, à la prévention et aux réponses, au sein d’établissements accueillant des 
adolescents, ont été engagés par le Conseil national de l’évaluation sociale et médico-sociale 
(CNESMS), en partenariat avec l’Observatoire national de l’enfant en danger (ONED). Ils ont été 
poursuivis et finalisés par l’Agence nationale de l’évaluation et de la qualité des établissements 
et services sociaux et médico-sociaux (ANESM).

La violence des adolescents fait actuellement l’objet d’une forte préoccupation sociétale. S’il est 
difficile de déterminer si les comportements violents sont plus nombreux et plus graves 
qu’auparavant ou si c’est le seuil de tolérance à leur égard qui s’est réduit, il apparaît que cette 
problématique est aussi au cœur des interrogations des établissements sociaux et médico-
sociaux qui accueillent des adolescents.

Prévenir et traiter les violences dans ces établissements représente une des voies essentielles 
pour assurer le bien être des adolescents ainsi que les conditions favorables à leur développement 
et à leur protection. C’est une condition pour garantir les droits et libertés énoncés à l’article  
L. 311-3 du Code de l’action sociale et des familles, notamment ceux relatifs au respect de 
l’intégrité des usagers et de leur sécurité.

Ces recommandations concernent les établissements (1) accueillant des adolescents, relevant en 
totalité ou en partie de la protection de l’enfance : Maisons d’enfants à caractère social (MECS), 
Foyers, Établissements de placement éducatif publics et du secteur associatif habilités par la 
Protection judiciaire de la jeunesse (PJJ), Centres éducatifs fermés (CEF), Instituts thérapeutiques, 
éducatifs et pédagogiques (ITEP).

Elles s’adressent à l’ensemble des professionnels de ces établissements. Cependant certaines  
de ces recommandations s’adressent plus directement aux responsables d’établissements.
Elles concernent également les usagers adolescents de ces établissements, en ce qu’elles visent 
à garantir leur intégrité et leur sécurité et qu’elles cherchent à les associer à la prévention et  
au traitement des situations de violence. Par adolescent, on englobera ici la population des 
adolescents, mineurs et jeunes majeurs.
Enfin, indirectement, elles concernent les organismes gestionnaires.

Ces recommandations sont cadrées par les dispositions législatives et règlementaires en vigueur, 
tant les dispositions spécifiques aux établissements sociaux et médico-sociaux en matière de 
prévention et de traitement de la violence que celles du régime juridique général relatives aux 
atteintes aux biens et aux personnes.

1. La méthode de travail

La méthode retenue est celle du « consensus formalisé », qui permet de mobiliser une pluralité 
d’acteurs intervenant aux différentes phases. La méthode consiste à recueillir et à valider des 
bonnes pratiques professionnelles en s’appuyant sur l’avis d’un groupe de cotation qui indique 
son degré d’accord et de désaccord selon une échelle graduée.

Un groupe de pilotage a coordonné l’ensemble des travaux. La première phase a consisté en une 
recherche bibliographique, réalisée par une équipe universitaire ; l’analyse de cette bibliographie 
a fait l’objet d’un rapport de synthèse. Puis une première série de propositions de recommandations 
a été rédigée sur la base de l’argumentaire bibliographique, de l’expérience pratique et de 
l’expertise des membres du groupe de pilotage. Ce projet de recommandations a été soumis  
à un groupe de cotation composé de dix-sept personnes qualifiées représentant la diversité  
des acteurs concernés par ce sujet. Les recommandations validées font l’objet du présent 
document.

(1)  Au sens de l’article L312-1 du Code de l’action sociale et des familles.
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2. Le champ des recommandations

Le choix a été fait de ne pas donner de définition de la violence, pour privilégier une approche 
dynamique dans la pratique quotidienne. La violence est appréhendée sous l’angle du vécu,  
du ressenti, avec un travail sur les représentations partagées de la violence.

Trois types de violence liées entre elles par des effets de synergies et d’interactions sont pris en 
compte : celles des usagers entre eux, des usagers à l’égard de professionnels et de l’institution 
envers les usagers. Il s’agit donc des situations de violence produites par les adolescents ainsi 
que des violences produites par l’institution. La clé d’entrée est le passage à l’acte mais le rapport 
entre les « micro-violences » et le passage à l’acte a été également pris en compte. Les atteintes 
volontaires à soi-même (automutilation, tentative de suicide…) n’entrent pas dans le champ.

Quelles que soient ses significations et les pistes de compréhension individuelle (violence 
« fondamentale », « stratégie de lutte contre la dépendance », moyen pour « se sentir exister »…), 
la violence est abordée ici dans le contexte de l’accompagnement éducatif et des pratiques 
développées par les professionnels en charge au quotidien des adolescents. Les approches 
sociétales, centrées sur le milieu et l’environnement, n’entrent pas dans le champ de ces 
recommandations.

3. Les objectifs généraux

Ces recommandations visent à porter la réflexion sur les situations de passages à l’acte et à 
réintroduire à leur propos la capacité de penser. En effet, il y a risque de passage à l’acte quand 
on ne peut pas dire les choses ou être entendu ou bien encore lorsqu’une situation résonne avec 
un traumatisme antérieur. En cas d’impossibilité ponctuelle ou permanente de mentaliser 
certaines situations, s’opère une forme de court-circuit de la pensée.

Ces recommandations visent donc à restaurer la pensée et l’élaboration dans les situations  
de violences, à donner du sens à ce qui s’est passé afin de dégager des perspectives d’action. 
Elles incitent également à instaurer un état de veille institutionnelle sur les questions de 
violence.

Ces recommandations de bonnes pratiques professionnelles relatives à la prévention et au 
traitement de la violence n’ont pas vocation à prendre position en faveur d’une des théories 
développées à propos de la violence. L’ambition est de proposer des points de repère sur les 
conduites à tenir et les pratiques à développer dans une double perspective :

permettre aux institutions de construire leurs propres réponses en fonction de fondamentaux ■■

présentés dans les recommandations et ceci dans le cadre de la mission spécifique qu’elles 
assument ;

développer une culture de la prévention et du traitement des phénomènes de violence à  ■■

tous les niveaux de l’organisation et pour tous les acteurs.

4. Les principes directeurs

Deux principes fondent l’esprit de ces recommandations :

la violence n’est pas considérée comme un acte individuel et isolé ; en conséquence,  ■■

la prévention est centrée sur l’acte situé dans son contexte ;

le traitement n’a pas pour finalité d’empêcher toutes violences, mais d’éviter la reproduction ■■

des conditions qui ont conduit à une situation de violence. En cela le traitement participe aussi 
à la prévention, car il permet d’analyser et de comprendre la situation de violence  
afin de dégager des perspectives d’action.
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Les principes directeurs et les objectifs retenus dans le cadre de ces recommandations trouvent 
leur traduction dans l’organisation du document en quatre parties. La première est centrée sur 
l’appropriation du thème par l’établissement, la deuxième concerne les aspects préventifs 
« généralistes », les parties suivantes sont consacrées à la prévention ciblée de la violence et au 
traitement des situations de violence.

5. Éléments pour l’appropriation des recommandations

Ces recommandations constituent des points d’appui, des repères pour chaque établissement et 
sont destinées à une mise en œuvre adaptée selon les besoins et le contexte, notamment selon 
les mesures éducatives et les décisions de justice, le cas échéant. Elles ne sont pas une liste 
exhaustive d’exigences, mais représentent des outils de dialogue et de responsabilité au service 
de la réflexion, de l’action et de l’évaluation.

Leur appropriation repose sur la définition de priorités au regard des réalités de l’établissement. 
Afin de garantir les complémentarités et les interactions entre les registres de travail induits par 
les recommandations, il est pertinent que ces priorités se réfèrent à chacune des quatre parties 
présentées ci-après.

Cette démarche sera l’occasion de définir le suivi et les moyens d’évaluer le chemin parcouru 
d’année en année au regard de ces recommandations.
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Première partie

Identifier,  
observer,  
analyser  

la violence

Conduites violentes dans les établissements accueillant des adolescents : prévention et réponses I 9



Cette première partie s’adresse en particulier aux responsables des établissements et recommande d’organiser 
au sein de l’équipe de professionnels une réflexion sur le thème de la violence.

L’identification de la violence constitue un préalable. Il s’agit de confronter les représentations des faits ou des 
situations qualifiés de violents, et d’instaurer la capacité de pensée, la capacité d’échange. Une telle approche vise 
à favoriser une confiance dans l’échange et à construire des représentations partagées qui participent à la mise 
en œuvre d’une organisation préventive.
Cette étape préalable conditionne autant l’observation et l’analyse de la violence que la construction de protocoles 
de prévention, de traitement et d’information.

1. Identifier la violence

Prévenir et traiter la violence implique au préalable d’identifier ce qui est qualifié de 
violence.
Il est recommandé de mener une réflexion sur la définition de la violence et d’identifier  
les types de violence en présence, leurs causes et leurs processus.

Pour cela les pratiques suivantes sont recommandées :

1.1  Mettre en place des réunions de travail, destinées à réfléchir ensemble et à identifier 
ce qui est qualifié de violence, avec les professionnels de l’établissement

Ces réunions amènent les professionnels de l’établissement à identifier en commun ce qui est 
qualifié de violence à partir d’un travail sur leurs représentations, sur leurs ressentis, sur les 
définitions théoriques et juridiques. Ce travail permet de développer une compréhension 
partagée de la violence au sein de l’établissement, en ayant à l’esprit de ne pas la banaliser et de 
construire une réflexion sur le rapport à la loi.

1.2  Mettre en place des groupes d’échanges avec les adolescents, destinés à réfléchir 
ensemble et à identifier ce qui est qualifié de violence

Il s’agit d’amener les adolescents de l’établissement, au sein de groupes d’échanges, à réfléchir 
et identifier en commun ce qui est perçu comme violent à partir d’un travail sur leurs ressentis, 
sur l’analyse d’événements violents et précurseurs de violence. Cela permet de mobiliser les 
adolescents sur ce sujet et de comprendre leurs préoccupations et les différences éventuelles 
avec celles des professionnels.

1.3  Conduire cette réflexion avec les équipes d’autres établissements

Cette modalité de travail permet de confronter les expériences, les représentations sur la violence 
et les « seuils de tolérance » implicites dans les différents établissements.

1.4  Associer les partenaires à ce travail d’identification

Cette démarche offre la possibilité de développer, au-delà de l’établissement, un langage 
commun, une culture partagée sur la violence et participe de l’élaboration du travail partenarial. 
Partenariat qui, construit en temps ordinaire, peut être réactivé en temps de crise.

1.5 Informer les autorités de contrôle des fruits de ce travail

Cette pratique permet d’échanger sur ce qui est qualifié de violence et de mieux cerner  
les attentes réciproques sur ces questions sensibles.

10 I Conduites violentes dans les établissements accueillant des adolescents : prévention et réponses



2. Observer, analyser la violence

L’observation et l’analyse de la violence participent à la prévention et conduisent à 
l’élaboration d’outils de suivi. Elles permettent de restaurer, après des actes violents, le 
travail d’élaboration en équipe et de prévenir la répétition de ces actes en identifiant les 
facteurs de risque.

2.1 Identifier les risques propres à l’établissement

Il est recommandé que l’identification des facteurs de risque propres à l’établissement soit 
conduite avec le personnel et révisée régulièrement. Cette démarche participe à la prévention. 
Il est notamment nécessaire d’identifier les risques de maltraitance institutionnelle liés à la 
vulnérabilité, à la pathologie éventuelle, aux situations des adolescents accueillis, à l’organisation 
de l’accompagnement.
Il s’agit ainsi d’identifier aussi bien des facteurs de risque a priori et les facteurs de risque de 
répétition.

2.2 Être attentif au climat socio-émotionnel et aux indices de détérioration

L’observation régulière du climat socio-émotionnel, c’est-à-dire de la nature et de la qualité  
des relations au sein de l’établissement, en prêtant attention aux indices de détérioration de  
ce climat, maintient une vigilance.

2.3 Distinguer et qualifier les situations de violence

Distinguer les situations de violence permet une prévention et des réponses différenciées. 
Différents modes de repérage sont possibles. Par exemple, on peut distinguer les « situations 
durables et chroniques de violences » - « les violences endémiques » « qui participent à  
la quotidienneté de la vie des résidents » - des « surgissements brutaux et exceptionnels  
de violences physiques, sexuelles ou psychologiques »(2). Il est important de porter attention 
aux violences non visibles, introverties, aux violences du jeune dirigées contre lui-même, ainsi 
qu’aux micro-violences.

2.4  Installer un dispositif d’observation et d’analyse en continu des événements 
précurseurs de violence

L’observation et l’analyse des incidents et événements critiques au sein de l’établissement  
par un groupe de travail participent à la prévention. Elles sont utilement documentées par la 
production de tableaux de bord et de bilans réguliers.
Les méthodes d’analyse peuvent notamment privilégier la compréhension de la série de faits, 
l’analyse de leur enchaînement. Il s’agit alors d’observer la nature des événements consignés, 
leur fréquence, leurs liens, les facteurs de risques. Cette observation porte également sur  
les modifications de pratiques et d’organisation induites.
Ces bilans réguliers conduisent à réinterroger l’organisation et éventuellement les procédures,  
à retenir des pistes d’amélioration.

2.5 Repérer des solutions et les inscrire dans un plan d’action évaluable

Il est recommandé que les solutions envisagées pour répondre aux causes de violence et faire 
diminuer les facteurs de risque soient expérimentées.
L’établissement apprécie alors en fonction des résultats de cette expérimentation l’opportunité 
de les intégrer dans un plan d’action de lutte contre la violence et de l’inscrire dans le projet 
d’établissement.

(2)  Cf. Bibliographie - travaux de Paul Durning.
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3. Prévoir des protocoles d’information interne et externe
3.1  Élaborer des protocoles internes de traitement des situations de violence et de 

diffusion de l’information

Différents types de protocoles internes peuvent être élaborés : ceux ayant pour but de porter 
les actes de violence à la connaissance de l’équipe de direction, les protocoles de gestion de crise, 
les protocoles de sortie de crise. Ces protocoles définissent les conduites à tenir, individuellement 
et collectivement, face à une situation de violence. Ils rappellent notamment les réponses 
juridiques en termes de droit du travail et de pénalisation et donnent des points de repère en 
matière de responsabilité civile, pénale, administrative et d’assurance.
Ces protocoles propres à l’établissement nécessitent une appropriation collective et sont élaborés 
avec l’ensemble du personnel au sein de l’établissement. Cette élaboration participative a un 
caractère préventif.

3.2  Prévoir des protocoles d’information externe

Ces protocoles ont pour fonction de fixer les modalités de transmission des faits au responsable 
de l’organisme gestionnaire et aux autorités administratives et judiciaires, dans le cadre des 
obligations définies par la réglementation en vigueur. Des protocoles externes préexistants 
peuvent être utilisés.

3.3  Veiller à la réactualisation et à la révision régulière des protocoles pour permettre 
leur évolution selon les situations et leur appropriation par les équipes

Il s’agit ici de poursuivre la réflexion collective et de s’assurer de l’appropriation des protocoles 
afin de maintenir la vigilance à l’égard des risques de violence.

3.4  Associer selon des modalités adaptées les personnels, les adolescents, les familles, 
les partenaires à l’élaboration des protocoles et procédures internes
 
L’implication des acteurs et l’élaboration participative ont en elles-mêmes des effets de 
prévention.

3.5 Informer, selon des modalités diverses, les différents acteurs concernés

Les adolescents accueillis, les familles, les partenaires sont informés de l’existence de protocoles 
de saisine des autorités administratives et judiciaires. Cette information a un caractère 
préventif.
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Deuxième partie

Procurer  
une sécurité  

de base 
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Une démarche de prévention de la violence s’inscrit nécessairement dans une dynamique générale de l’institution 
et est reliée à la notion de bientraitance (3).
Cette partie porte sur ce qui, dans l’organisation et les modalités d’accueil, produit un sentiment de sécurité tant 
chez les adolescents accompagnés que chez les professionnels.

1.  Procurer une sécurité de base à travers l’organisation et le fonctionnement 
de l’établissement

1.1 Étayer les professionnels

L’étayage et la sécurisation des professionnels, une responsabilité de l’institution, participent 
à la prévention de la violence. Cet étayage peut prendre plusieurs formes. 

Pour cela, les pratiques suivantes sont recommandées :

Créer les conditions de sécurisation des postures des professionnels■■

Cette recommandation est fondée sur le constat qu’un cadre institutionnel instable génère  
une insécurisation des professionnels, source potentielle de violence.

Positionner clairement l’équipe de direction dans la gestion des situations de crise  ■■

et de conflit
L’équipe de direction a pour rôle de reconnaître et d’arbitrer les conflits ; elle participe à la 
résolution des situations de crise.

Promouvoir des pratiques de médiation entre professionnels■■

Les différends éducatifs ou organisationnels entre les professionnels sont des facteurs de risque. 
À ce titre, il est recommandé de mettre en œuvre des pratiques de médiation en cas de conflit 
ou de désaccord durable entre professionnels. La médiation porte sur la manière de gérer une 
crise, une situation de violence ou une situation éducative.

Proposer une analyse régulière des pratiques■■

L’analyse des pratiques permet aux professionnels de se distancier du quotidien, de ne pas vivre 
isolément les situations de violence, de construire une réflexion collective sur celles-ci et  
sur l’adéquation des réactions.

Proposer des formations continues sur l’identification, la compréhension de la circulation ■■

de la violence, la prévention et le traitement de la violence
Cela permet aux professionnels d’adapter leurs réponses, voire de modifier leur stratégie,  
et d’élaborer en commun le sens de leur action.

Proposer des formations spécifiques visant à faciliter l’adoption d’attitudes sécurisantes ■■

à l’égard des adolescents
L’objectif est alors de développer le sentiment de sécurité des professionnels. Les attitudes de 
distance physique adéquate, de contenance sans violence sont favorables à ce sentiment de 
sécurité et évitent les risques d’« escalade ». Des formations pour l’apprentissage par les 
personnels des actes techniques de contrôle et de leur utilisation peuvent le cas échéant être 
organisées.

(3)  Cf. Recommandations de bonnes pratiques professionnelles « la bientraitance : définition et repères pour la mise 
en œuvre », ANESM.
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Prévoir une organisation du travail qui évite l’installation d’une situation d’alerte continue■■

Les situations d’alerte continue sont sources de tension, de perte de vigilance et de fatigue.
Il est recommandé d’organiser le travail de manière à réduire ces situations d’alerte, notamment 
en prévoyant :

le travail en binôme qui permet le partage des rôles et le contrôle réciproque des attitudes ■■

professionnelles ;
le recours en cas de situation de violence à un personnel non directement impliqué dans  ■■

le conflit.

Créer des dispositifs d’appel à l’aide■■

Il est recommandé de créer des dispositifs d’appel à l’aide fonctionnels, connus et respectés  
de tous, activables en cas de crise, afin de sécuriser les professionnels.

1.2  Identifier et mettre en œuvre des modalités d’organisation et de fonctionnement 
de l’établissement qui contribuent à la prévention de la violence

L’organisation même de l’établissement a un impact sur le climat socio-émotionnel au sein 
de l’établissement. La qualité de ce climat influe sur la qualité des relations. A contrario 
l’absence d’organisation ou une organisation floue et instable peut amplifier les tensions.

Organiser la prise en charge en petites unités…■■

Une organisation en « petites » unités permet un accueil en groupes restreints. Les petites unités 
sont davantage « contenantes ». Elles évitent l’amplification des phénomènes de groupes  
et facilitent l’investissement de leur environnement par les adolescents (lieux chaleureux…).

Les petites unités peuvent prendre différentes formes…■■

Il peut s’agir de petites unités au sein d’un établissement plus grand, de maisons ou d’appartements 
collectifs, en tenant compte des obligations inhérentes à une éventuelle mesure judiciaire ou 
administrative et des besoins de prise en charge de l’adolescent.

… tout en veillant à la composition des groupes■■

Sur la base d’une évaluation de la situation de chacun des adolescents accueillis (connaissance 
de leur vulnérabilité, du mode d’expression des troubles, du mode relationnel…), il est recommandé 
de veiller à la composition des groupes en prêtant attention aux risques de « cohabitation » 
difficile dans un même groupe. Des bilans réguliers permettent de recomposer le groupe si 
besoin.

Porter attention à la qualité des repas et de l’hébergement■■

La qualité des repas et de l’hébergement (aménagement, organisation des chambres…) contribue 
à développer de la chaleur et de la convivialité. C’est aussi une marque d’attention aux usagers 
accueillis qui a un effet sur le climat socio-émotionnel.

Porter attention au cadre architectural avec des espaces d’intimité et des lieux ■■

d’apaisement
Un cadre architectural de l’unité de vie avec une possibilité de lieu d’apaisement, de lieu de 
rassemblement, de lieux intimes, d’espaces intermédiaires, d’autres pour recevoir, et qui prête 
attention au confort, à la décoration… favorise la création d’un climat avec moindre tension.

Développer la pluralité des lieux et espaces d’intervention tout en garantissant la ■■

sécurité
Des interventions sur des sites différents permettent aux adolescents de se mouvoir dans un 
espace diversifié, de différencier plus aisément les lieux et temps des interventions dispensées 
ainsi que d’échapper au sentiment de « captation ».
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Garantir la permanence et la continuité des intervenants■■

Dans l’organisation du travail, il est recommandé de s’assurer de la continuité de la relation  
de l’adolescent avec les éducateurs. Celui-ci peut ainsi faire l’expérience de la permanence et  
de la prévisibilité ainsi que de la fiabilité des liens, ce qui favorise un sentiment de sécurité.

Faire connaître aux adolescents les temps de présence et de disponibilité de chacun  ■■

des intervenants
Il est recommandé que chaque adolescent puisse connaître les temps de présence de chacun 
des intervenants ; cela lui permet de savoir quand et à qui il peut s’adresser. Il développe lui-même 
ainsi une capacité à anticiper et à différer.

Construire des partenariats■■

Des liens inter institutionnels en particulier avec l’Éducation nationale, la pédopsychiatrie, 
d’autres établissements (pour des séjours temporaires et des relais…) permettent de garantir  
la continuité et la cohérence des actions.
Dans les situations de violence, des coopérations de prévention des maltraitances sont à 
rechercher avec les autorités de contrôle, la médecine du travail, la psychiatrie, les autorités de 
police et de gendarmerie, les partenaires de l’insertion, les partenaires de la formation.

Favoriser l’ouverture des adolescents vers l’extérieur■■

Il est recommandé de favoriser l’ouverture des adolescents sur l’extérieur (4), sur des lieux de 
culture et de loisirs, sur des lieux ordinaires de socialisation, sur le quartier, ce qui leur permet 
de développer une pluralité de lieux d’investissements.

Favoriser l’ouverture de la structure vers l’extérieur■■

Il s’agit, en ouvrant la structure par des formations, des intervenants extérieurs, l’accueil de stagiaires, 
l’association avec des groupes de recherches universitaires, par exemple, de donner la possibilité  
aux professionnels de bénéficier d’un regard extérieur sur le fonctionnement de la structure.

2. Procurer une sécurité de base à travers l’accompagnement individualisé
2.1 Préparer l’accueil

La préparation de l’accueil même dans les situations d’immédiateté favorise l’adhésion de 
l’adolescent au projet et prévient les risques de violence.
Le but de la préparation est de permettre à l’adolescent de comprendre les objectifs de la 
prise en charge pour lui donner la possibilité de se projeter. Il est nécessaire de tenir compte 
de l’expression du point de vue de l’adolescent. La qualité de l’accueil et de sa préparation 
influe sur la qualité des relations futures.
Les contraintes de fonctionnement de l’établissement ne justifient pas un accueil non 
préparé.

Favoriser le relais entre les différents acteurs présents et passés de l’accompagnement■■

Il s’agit de permettre à l’adolescent et sa famille de faire les liens entre les personnes précédemment 
rencontrées durant la prise en charge et la nouvelle institution.

Évaluer lors de l’accueil les risques de passage à l’acte et les risques de violences ■■

institutionnelles
Dès l’accueil, il est nécessaire d’évaluer de manière pluridisciplinaire la situation de l’adolescent, 
son parcours, en intégrant les risques de comportements violents et de passage à l’acte, afin de 
définir des méthodes adaptées pour les prévenir et d’ajuster la prise en charge. Une attention 
particulière doit être portée à la transmission des informations et à la connaissance du dossier 
de l’adolescent.

(4)  Dans le respect des contraintes liées à une éventuelle mesure judiciaire ou administrative et aux souhaits des 
représentants légaux.
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Clarifier avec l’adolescent et avec sa famille les objectifs de l’accompagnement■■

L’objectif fait référence aux éléments présents dans le contrat de séjour ou le document individuel 
de prise en charge et dans le « projet pour l’enfant » et la mesure, le cas échéant. L’objectif de 
la prise en charge doit être rediscuté avec l’adolescent et sa famille afin de prendre en compte 
leur perception et leur compréhension du problème identifié ainsi que de la mesure. Cela afin 
de définir en commun, dans une perspective de « co-intervention », des objectifs précis engageant 
l’adolescent, sa famille et l’établissement. Il est important de définir des objectifs clairs sur les 
évolutions demandées à l’adolescent et de tenter de faire respecter des engagements réciproques. 
Des objectifs trop flous peuvent être facteurs d’incompréhension voire de violences.

Expliquer la durée de l’accompagnement et les possibilités d’orientation à la sortie■■

Il est recommandé d’expliquer à l’adolescent et sa famille la durée prévue de la prise en charge 
afin de ne pas donner l’impression d’un accompagnement sans limite temporelle. Cependant 
l’adolescent ne doit pas ressentir l’échéance de la fin de l’accompagnement comme un rejet ou 
un abandon. Aussi il est nécessaire que les possibilités d’orientation à la sortie ou de prolongation 
de la prise en charge lui soient présentées.

Permettre à l’adolescent et à sa famille, ensemble ou séparément, de visiter l’établissement ■■

avant le jour d’entrée
L’adolescent peut avoir connu dans sa famille des situations de changements brusques sans 
explication.
Il est recommandé que l’institution ne répète pas ces situations en permettant à l’adolescent de 
se faire une image à l’avance de l’endroit où il va vivre pour un temps. De même, il est important 
pour la famille de pouvoir se représenter le lieu de vie de l’adolescent, dans le respect des 
décisions de justice. Cette recommandation trouve naturellement ses limites lors de placements 
en urgence dans le cadre de mesures de justice.

Éviter de préparer l’accueil devant l’adolescent■■

Il est recommandé d’éviter toute préparation de cet accueil devant l’adolescent, afin au contraire 
que celui-ci ait le sentiment d’être « attendu » par l’encadrement et par ses pairs.
 
Préparer l’accueil avec les autres adolescents, favoriser l’accueil par les pairs…■■

Cette préparation par les adolescents déjà présents favorise l’émulation entre pairs et le 
développement de compétences que cette émulation génère. Pour les adolescents en position 
d’accueil, c’est l’occasion d’une réflexion sur le chemin parcouru depuis leur arrivée dans l’établissement. 
Cette recommandation est à adapter au regard des contraintes des éventuelles mesures.
 
… tout en encadrant l’implication des autres adolescents■■

Il est recommandé que cette implication des autres adolescents soit encadrée car elle peut 
donner une trop grande responsabilité aux adolescents, voire favoriser le caïdat, le risque 
d’emprise sur des plus faibles, risque qu’il importe d’évaluer avec une grande vigilance.

2.2 Préparer la sortie

Les changements brusques pour l’adolescent sont source d’insécurité et ont des 
conséquences néfastes. Ils peuvent générer des passages à l’acte. Aussi l’accompagnement 
de ces changements est à inscrire comme priorité afin de ne pas perdre tout le bénéfice  
de la prise en charge.

La fin de l’accompagnement est anticipée et préparée avec l’adolescent afin d’éviter  ■■

un sentiment d’insécurité

Les contraintes de fonctionnement de l’établissement ne peuvent pas justifier une sortie ■■

non préparée, voire précipitée
Il est essentiel que, dans tous les cas, l’adolescent ait le temps nécessaire pour « dire au revoir » 
à son référent ou aux professionnels qui l’ont accompagné de manière privilégiée.
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2.3  Veiller à la sécurité de base à travers la prise en compte de l’environnement 
familial

Pour comprendre et prendre en charge l’adolescent, il est nécessaire de connaître son 
contexte familial de vie et de travailler en relation avec sa famille. La prise en compte de 
ce contexte, des conséquences de la séparation, le cas échéant, et du remaniement des 
liens familiaux sont nécessaires à l’accompagnement de l’adolescent et à la prévention de 
la violence. Les recommandations suivantes sont à apprécier au regard du type 
d’accompagnement mis en place, des mesures éducatives et des décisions de justice, 
le cas échéant.

Utiliser un vocabulaire non stigmatisant pour l’adolescent et sa famille■■

Il est important de ne pas disqualifier sa famille aux yeux de l’adolescent.

Instaurer un dispositif d’échanges avec la famille■■

Ce dispositif suppose des temps formalisés et réguliers entre l’établissement et la famille. Il est 
connu de tous, dans le but de favoriser la participation de la famille à la co-construction  
des actions en temps réel.

Faciliter l’expression directe des parents■■

Il s’agit de développer tous moyens internes et/ou externes visant à faciliter l’expression directe 
des parents, par exemple, sous forme de groupes de parole structurés et animés par des 
professionnels formés.

Favoriser l’ouverture de l’établissement aux parents et leur accueil tout en encadrant  ■■

les visites de la famille dans l’établissement
L’ouverture de l’établissement à la famille et le développement d’espaces chaleureux dédiés aux 
visites peuvent permettre de réduire les tensions liées à l’éventuelle séparation. Cependant, les 
rencontres et la venue libre de la famille peuvent être déstabilisantes pour l’adolescent, pour les 
autres adolescents et pour les professionnels. Aussi les visites sont encadrées et la venue des 
parents dans l’établissement répond à un cadre précis, contenant.

Veiller à la pertinence de l’organisation de la suppléance aux fonctions familiales, le cas ■■

échéant
La qualité de l’accueil et de l’accompagnement est aussi liée à la pertinence de l’organisation de 
la suppléance aux fonctions familiales. Celle-ci est fonction de la répartition des tâches entre 
les professionnels au sein de l’établissement mais aussi de la répartition des fonctions éducatives 
entre les professionnels et les parents. Il convient à cet égard de repérer celles qui peuvent être 
exercées par les parents, ce qui est expliqué à l’adolescent et à ses parents en vue de clarifier les 
rôles de chacun.

Porter une attention particulière à l’organisation des week-ends et des visites des parents ■■

en tenant compte des besoins et des souhaits de l’adolescent
L’adolescent participe à l’élaboration du planning des week-ends de retour en famille et des 
visites. Son accord est recherché, tout en se référant à la nature de l’orientation ou au cadre  
de la mesure.

Porter attention, le cas échéant, à l’organisation des contacts avec la fratrie■■

L’adolescent peut avoir besoin pour se construire de partager des moments avec ses frères et 
sœurs. A contrario les contacts avec sa fratrie peuvent rappeler à l’adolescent des événements 
traumatisants et donner lieu à la répétition d’un mode de communication basé sur la violence.
Aussi selon la problématique de l’adolescent (et en fonction des obligations de la mesure, le cas 
échéant) l’établissement peut proposer aux parents ou au magistrat un aménagement des 
contacts avec la fratrie pour les favoriser ou au contraire pour les encadrer ou les suspendre 
temporairement.
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Favoriser la permanence des liens avec les personnes qui comptent pour l’adolescent■■

Repérer et favoriser le maintien des liens entre l’adolescent et les personnes extérieures qui 
comptent pour lui contribue à développer la continuité et la stabilité des relations, alors que les 
discontinuités risquent de développer un sentiment d’isolement et d’insécurité. Cette 
recommandation est examinée en fonction des obligations de la mesure.

Ménager des temps de réflexion et d’élaboration avec l’adolescent à propos de sa situation ■■

familiale
Avant et après les visites, ou après le week-end, l’adolescent a la possibilité d’exprimer ses 
impressions, ses émotions afin de pouvoir réfléchir avec un professionnel autour de ces 
expériences. Tout au long de la prise en charge, l’adolescent se voit réserver des temps individuels ; 
cet espace réflexif lui permet d’élaborer avec l’éducateur sur sa situation familiale.

Organiser un espace de réflexion pour l’adolescent et sa famille, ensemble ou ■■

séparément
Prévoir des temps avec la famille, en présence ou non de l’adolescent, pour travailler autour  
de la problématique familiale et du sens de la prise en charge, en veillant à une co-construction 
de sens et non à une imposition de sens par le professionnel.

Évaluer, le cas échéant, si une séparation est nécessaire (dans le cas des établissements ■■

hors protection de l’enfance)
Dans le cas des établissements hors protection de l’enfance, comme les ITEP, il est évalué si une 
séparation temporaire d’avec la famille apparaît nécessaire et un accueil en continu utile. Les 
séparations et l’accueil en internat ne sont pas motivés par l’absence de structure adaptée 
proche.

2.4 Veiller à la prise en compte de l’environnement social pour prévenir la violence

Plus globalement, il est recommandé de prendre en compte le contexte social et 
environnemental de l’adolescent et de sa famille pour adapter la prise en charge et prévenir 
les risques de violence. Ces risques peuvent être liés soit à la rupture de l’adolescent d’avec 
son environnement soit à l’intrusion de ce dernier dans l’établissement alors que l’adolescent 
aurait besoin d’en être protégé.

Connaître le contexte social de la famille et de l’adolescent■■

Connaître le contexte de vie de l’adolescent, la culture, les valeurs… permet de mieux le 
comprendre et lui donne le sentiment d’être respecté, prévenant ainsi les tensions.

Être à l’écoute des aspirations et convictions personnelles de l’adolescent au regard de ■■

son environnement
Il s’agit de favoriser, chez l’adolescent, l’identification et l’expression de ses propres références 
et par là, de développer sa capacité de pensée personnelle et son autonomie.

Repérer les réseaux sociaux d’appartenance de l’adolescent■■

Le repérage des liens de sociabilité, des liens familiaux et amicaux permet d’évaluer s’ils sont 
bénéfiques pour l’adolescent ou s’il apparaît préférable de les éviter.

Prendre en compte la situation socio-économique de la famille de l’adolescent■■

Il s’agit, notamment par la connaissance de la situation par rapport à l’emploi et de la situation 
financière, d’évaluer et de faciliter les conditions matérielles concrètes de travail avec 
l’établissement (par exemple bons de transport…).
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Troisième partie

Mettre en œuvre 
une prévention et 
des interventions 

ciblées
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Travailler sur la problématique de la violence en établissement comporte une double nécessité : être suffisamment 
en prise avec les questions pratiques que posent les situations de violence, et être à bonne distance de ces réalités 
sensibles. S’appuyer sur des repères conceptuels et méthodologiques rend possible le travail collectif et l’adaptation 
des pratiques.
Trois volets complémentaires développent, dans cette partie, les recommandations relatives à l’appropriation de 
ces repères théoriques et la mise en œuvre concrète de stratégies socio-éducatives plus spécifiquement dédiées 
à la problématique de la violence.

1. Élaborer, partager des références et coordonner les interventions

Cette partie porte sur les références théoriques, l’articulation des interventions et les 
stratégies psycho-socio-éducatives en vue de prévenir et de traiter la violence. Il s’agit en 
particulier de favoriser, chez les professionnels, la compréhension des situations et des 
repères pour la pratique, et chez les adolescents, une compréhension de leur situation de 
vie ainsi qu’un changement dans leur fonctionnement en matière d’interactions sociales, 
de communication.

1.1 Élaborer et partager les références théoriques et pratiques

Des stratégies éducatives connues, partagées, élaborées par les professionnels concernés ■■

participent tant à la qualité des interventions qu’à la prévention et au traitement de  
la violence
L’incohérence des réponses éducatives, l’absence de fiabilité et de prévisibilité des réactions des 
adultes favorise les risques d’émergence de réactions violentes. Des stratégies éducatives 
explicites, expliquées, écrites et communiquées sécurisent les professionnels, les parents et les 
adolescents et sont un facteur d’apaisement des relations.

Installer les conditions d’un débat sur la pertinence des pratiques■■

Des échanges au sein de l’institution entre tous les acteurs permettent la mise en question  
et l’amélioration de la qualité des pratiques. Ils stimulent l’élaboration autour du thème de la 
violence.

Être attentif à l’intégration de nouvelles connaissances et outils adaptés aux évolutions ■■

des besoins et des pratiques, sans que les références théoriques (psychodynamiques, 
cognitivo-comportementales, cognitivo-développementales) ne soient exclusives les 
unes des autres

Les références théoriques psychodynamiques constituent des outils au service des ■■

professionnels pour comprendre et analyser les situations d’émergence et de résolution des 
violences ainsi que leur prévention. Les approches psychodynamiques sont également 
présentes pour assurer les soins psychiques aux usagers.
Les références théoriques et pratiques cognitivo-comportementales et cognitivo-■■

développementales privilégient des projets d’action adaptés à chaque adolescent. Elles visent 
à faire évoluer la situation en travaillant sur les comportements et en s’appuyant sur les 
fonctions cognitives et émotionnelles de la personne.

Ces différentes références théoriques ne sont pas exclusives les unes des autres. Il est recommandé 
que les professionnels soient attentifs à l’intégration de nouvelles connaissances et outils, 
adaptés aux évolutions des besoins et des pratiques, tout en veillant expressément à la cohérence 
d’ensemble.
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1.2 Travailler à la cohérence des interventions

Les interventions se réfèrent à différentes dimensions : éducative, pédagogique, thérapeutique 
et sociale. La complémentarité et la cohérence entre toutes ces dimensions ainsi que la cohésion 
au sein de l’équipe sont indispensables, comme facteurs de stabilité tant pour les adolescents 
que pour le personnel. Cette cohérence participe à la prévention de la violence.

La dimension « thérapeutique » de l’institution fait référence ici à sa fonction « contenante ». 
Cette fonction est sous-tendue notamment par la circulation de la parole, par la capacité 
d’analyse constante, par le réajustement permanent des actions, par la dimension collective de 
la réflexion et de l’élaboration des projets. Les interventions éducatives s’inscrivent pleinement 
dans cette dimension de l’établissement.

Coordonner les interventions éducatives avec les autres dimensions de la prise en ■■

charge
Les interventions éducatives se nourrissent des autres interventions (pédagogiques, 
thérapeutiques et sociales) et les rendent plus efficaces.
Les interventions éducatives facilitent l’accès ou les aménagements nécessaires à une scolarisation 
ou une formation. Elles visent à faciliter l’accès à d’éventuels soins psychiques ou somatiques.

Veiller à l’articulation des interventions délivrées individuellement avec celles délivrées ■■

collectivement, dans le cadre du projet d’accompagnement de l’adolescent
Proposer des temps de prise en charge individuelle■■

  Les besoins de prise en charge éducative individuelle sont considérés comme essentiels et 
sont assurés ; ils contribuent à la construction de l’altérité et à la sécurisation personnelle. Les 
adolescents en difficulté dans les situations de groupe bénéficient d’un accompagnement qui 
prenne en compte ces difficultés, en privilégiant si nécessaire la relation individuelle.

Proposer des temps de prise en charge collective■■

  Les temps de prise en charge collective sont un levier des stratégies éducatives. Les dimensions 
du groupe et de la confrontation aux exigences d’une vie collective sont des facteurs 
indispensables à l’apprentissage de la socialisation et à l’intégration des règles.

Assurer la continuité et l’adaptation de la prise en charge■■

L’organisation de l’institution permet une continuité et une adaptation de la prise en charge aux 
besoins individuels des adolescents. Cette continuité est assurée notamment par l’alternance 
d’activités. L’adolescent qui n’est plus en mesure de se maintenir dans une activité peut se voir 
proposer un temps éducatif individuel ou collectif. Les adolescents déscolarisés sont accueillis 
la journée et des activités ou un accompagnement leur sont proposés.

Planifier et évaluer les interventions■■

La planification des interventions et leur évaluation régulière participent à la prévention de la 
violence dans le sens où elles permettent aux usagers de connaître les objectifs et le cadre de 
l’action et d’avoir la garantie de voir évoluer les interventions si elles s’avèrent, suite à l’évaluation, 
inadaptées.
Aussi il est recommandé d’organiser les interventions au sein d’un projet d’action qui précise des 
priorités et de prévoir l’évaluation de l’impact des mesures et de l’accompagnement. Cette 
évaluation permet l’adaptation si nécessaire de la prise en charge.
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2.  Mettre en œuvre des actions psycho-socio-éducatives pour la prévention 
et le traitement de la violence

Les actions psycho-socio-éducatives permettent aux adolescents de travailler de manière 
réflexive sur leurs schémas cognitifs et sur leurs comportements et participent ainsi à la 
prévention et au traitement de la violence. Elles peuvent prendre différentes formes.

2.1 Favoriser l’utilisation par l’adolescent d’un vocabulaire élargi

La faiblesse des ressources langagières peut entraver la mise en place et la qualité des relations, 
et les difficultés de verbalisation peuvent susciter le passage à l’acte chez l’adolescent.

2.2  Aider l’adolescent à comprendre ce qui se joue pour lui dans les relations et à travers 
ses réussites et ses échecs

Un des objectifs principaux de l’action éducative est de favoriser chez l’adolescent la capacité 
de penser les ressorts de ses conduites et attitudes.

2.3  Proposer si nécessaire un accompagnement psychothérapeutique

L’accompagnement comprend des soins psychothérapeutiques si besoin. Ils sont alors dispensés 
régulièrement au sein ou à l’extérieur de l’établissement. Ils soutiennent l’adolescent dans 
l’élaboration psychique à propos de sa situation de vie, de son histoire.

2.4  Mettre en place des groupes de parole où les adolescents peuvent évoquer leurs 
difficultés et résoudre en commun des situations

Organisés et animés par des professionnels formés à cet effet, les groupes de parole réunissant 
les adolescents favorisent l’expression et la recherche de solutions en commun. En cela, ils 
permettent d’apaiser des tensions.

2.5  Viser, par les interventions, le changement : acquisition de nouvelles compétences 
sociales, modification des représentations, des comportements…

La compréhension de son fonctionnement psychique est nécessaire mais pas suffisante dans la 
mobilisation de l’adolescent pour modifier ses attitudes et comportements. Des interventions 
peuvent viser en priorité le changement (acquérir de nouvelles compétences sociales, modifier 
les représentations, les comportements) et favoriser le vivre ensemble.

2.6 Entraîner individuellement les adolescents à la résolution de problème

Il s’agit de faire prendre conscience à l’adolescent de ses « pensées limitantes » et des pensées 
automatiques liées à l’événement pour pouvoir substituer d’autres modes de raisonnement et 
une solution applicable à la situation concrète.

2.7  Entraîner à la responsabilité et placer l’adolescent en face de décisions à prendre 
qui ne lui soient pas imposées

C’est ainsi que lors de la préparation de sa sortie, l’adolescent peut être soutenu dans sa démarche 
de recherche de travail ou de logement.
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3.  Aménager des conditions de participation et de médiation pour prévenir 
et traiter la violence

La participation des adolescents et la médiation permettent de prévenir les conflits et la 
violence. Il s’agit de leur donner la possibilité d’exprimer leur point de vue pour apaiser les 
tensions et développer le sentiment de responsabilité partagée.

3.1 Favoriser un fonctionnement participatif de l’établissement

Il s’agit de créer un fonctionnement participatif, basé sur un principe d’équité, où chacun contribue 
à l’appropriation, voire à la création des règles de vie communes et des mécanismes qui les font 
respecter. Ceci place les adolescents dans la position de négocier avec leurs pairs dans une prise 
de responsabilité réelle.

3.2  Associer les adolescents à l’élaboration et à la révision du règlement de 
fonctionnement

La participation à l’élaboration du règlement de fonctionnement, la réflexion sur les droits, les 
devoirs et obligations de chacun favorisent le développement du raisonnement moral et de la 
responsabilité.

3.3  Favoriser l’apprentissage de la représentation et installer les conditions de bon 
fonctionnement du conseil de la vie sociale

Permettre à l’adolescent de participer à la vie de l’établissement, en lui donnant la possibilité 
d’exprimer son point de vue, dans le cadre du conseil de la vie sociale peut apaiser les tensions, si 
ce point de vue est dûment pris en compte dans le cadre d’échanges réflexifs avec les professionnels. 
Cette action conduit à l’apprentissage de la représentation et de la responsabilité.

3.4  Organiser des groupes de discussion avec les adolescents sur des dilemmes sociaux

Les actions et réflexions avec les adolescents favorisant leur mobilisation sont à privilégier. Pour 
ce faire des groupes de discussion avec les pairs sur des dilemmes sociaux peuvent être suggérés 
pour développer le raisonnement moral. Ces groupes peuvent être animés par un intervenant 
extérieur pour faciliter la liberté de parole des adolescents. Pour que ceux-ci puissent percevoir 
l’intérêt de ces groupes de discussion, il est nécessaire qu’ils puissent expérimenter des règles 
démocratiques au sein de l’établissement (par exemple à l’occasion de la mise en place du conseil 
de la vie sociale, avec l’apprentissage de la représentation, ou lors de groupes d’expression).

3.5  Favoriser une analyse collective des actes violents par les adolescents

L’analyse collective par le groupe d’adolescents des actes violents avec une possibilité de 
graduation des actes en référence au règlement de fonctionnement est intéressante.

3.6  Mettre en place des instances de médiation

La mise en place des instances de médiation régulières et accessibles entre les adolescents, entre 
les adolescents et les professionnels permet de prévenir et traiter la violence.

3.7  Proposer des activités artistiques, sportives et relatives aux nouvelles technologies

La mise en place adaptée de telles activités favorise le déplacement de la violence vers des objets 
socialement valorisés, et qui participent à la construction de l’estime de soi. Elle s’inscrit dans 
le projet personnalisé.
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Quatrième partie

Traiter  
une situation  

de violence
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Ces recommandations soulignent l’interaction étroite entre la prévention et le traitement de la violence.  
Elles sont organisées en deux sous parties : d’une part, le traitement proprement dit de la situation de violence 
dans ses différentes étapes et, d’autre part, le travail à visée préventive autour de la situation de violence 
traitée.

1. Traiter la crise
Dans le traitement de la situation de violence et de crise, plusieurs étapes peuvent être 
distinguées.

1.1  Repérer les différentes phases d’une crise pour ajuster les attitudes professionnelles 
successives

Différentes phases sont observables dans le déroulement d‘une crise ; on peut notamment 
identifier la succession suivante (5) : apparition, développement, désorganisation, décompression, 
récupération. Ce repérage s’avère opérationnel car chaque phase donne lieu à un traitement 
spécifique concomitamment à une anticipation de la suivante.

1.2 Évaluer la gravité de la situation

Il est recommandé à cet effet de construire des indicateurs en commun pour évaluer la gravité 
des situations (urgence, micro incident, incident grave) et donc des réponses à apporter 
(intervention éducative de recadrage, relais, direction).

1.3 Assumer l’autorité selon les places de chacun

Dans la gestion de la violence, chaque intervenant doit, à sa place propre, assumer l’autorité.  
Les niveaux d’autorité sont différenciés et légitimés suivant les fonctions.

1.4 Utiliser les protocoles de traitement de la violence et d’information

Il s’agit de se référer aux protocoles de traitement de la violence élaborés collectivement, et si 
nécessaire aux protocoles d’information aux autorités, conformément aux obligations définies 
par la règlementation en vigueur pour la saisine des autorités judiciaires, administratives et de 
police ou de gendarmerie.

1.5 Contenir pour protéger et apaiser

Dans les situations d’urgence, il est nécessaire de contenir celui qui commet le passage à l’acte. 
L’acte de contenance sera réalisé dans un esprit non de domination mais d’apaisement, en évitant 
la brutalité, l’humiliation, l’érotisation. Cet acte de contenance est suivi d’une verbalisation et 
d’une réflexion.

1.6 De façon exceptionnelle, isoler temporairement l’adolescent du groupe de vie

De façon exceptionnelle, il est nécessaire d’isoler temporairement celui qui commet un acte 
grave dans un lieu d’apaisement particulier, l’isolement n’étant pas compris comme une sanction 
mais comme un temps d’apaisement. Les modalités de prise de décision et d’isolement sont 
explicitées dans des protocoles de gestion de crise.
L’isolement est d’une durée courte et l’adolescent est accompagné durant ce temps. Une trace 
écrite est laissée. Il en sera ensuite reparlé.
En dehors de ces situations et conditions, l’isolement est à proscrire.

(5) Cf. Bibliographie : BEAUMONT(C.) & SANFACON (C.).
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1.7  Accompagner et soutenir physiquement et psychologiquement les personnes 
victimes d’agression

Il s’agit d’apporter les premiers soins, de prévenir la famille, de désigner un référent pour 
accompagner la personne tout au long de la procédure (constatation médicale, dépôt de plainte) 
et de proposer un accompagnement et un soutien psychologique aux personnes victimes 
d’agression qu’il s’agisse de professionnels ou d’usagers.

1.8  Prendre en compte les effets sur les autres adolescents, mettre en place des actions 
de protection (éloignement…)

En cas de violence entre adolescents, des mesures de protection peuvent être indispensables 
comme le changement temporaire ou durable d’unité de vie ou d’établissement. Des mesures 
de protection pour l’informateur et les tiers concernés sont prévues. Elles permettent le cas 
échéant d’éviter la propagation de la violence.

2. Traiter la situation de violence au-delà du moment de crise
2.1  Réaliser une analyse de l’acte violent par les adolescents entre eux ou entre les 

professionnels et les adolescents

L’analyse des actes de violence est primordiale. Plusieurs méthodes peuvent être utilisées dont 
le recours à la description écrite (circonstances, causes, ressentis) par les personnes concernées 
(professionnel et adolescent, ou adolescents entre eux) avec les témoignages de l’auteur de 
l’acte, de la victime, des témoins. Description et analyse sont cadrées et recentrées, le cas 
échéant, par la direction ou l’équipe éducative.

2.2 Conduire des actions de « débriefing » et de restauration

Les actions de restauration doivent amener la personne ayant commis un acte grave à prendre 
en compte le vécu et la représentation de la victime, puis à réparer son acte pour le collectif 
d’adolescents d’une part, et l’équipe de professionnels d’autre part.

2.3 Favoriser des actions de réparation

Les actions de réparation matérielle et sociale nécessitent d’être soutenues et favorisées. Après 
des dégâts matériels, l’accès à des ateliers de réparation (par exemple, un atelier d’entretien de 
services généraux) est à encourager. Après des attaques envers des personnes, des actions de 
réparation sont également à encourager.

2.4  Recourir à des sanctions proportionnelles, sensées et respectant l’intégrité des 
usagers

Elles sont évaluées en équipe et décidées par l’autorité légitime, en référence aux règles 
élémentaires de la vie en commun et au règlement de fonctionnement (notamment aux 
dispositions prévues dans ce cadre relatives au droit à la défense et au débat contradictoire).  
Les sanctions sont proportionnelles à l’acte ; il est recommandé qu’elles prennent du sens au 
regard de l’acte sanctionné.
Les sanctions respectent l’intégrité et la sécurité des personnes et ne peuvent porter atteinte 
aux libertés fondamentales.
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2.5 Encadrer les mesures de réorientation

Les changements d’établissement sont organisés en assurant la continuité de la prise en charge. 
Ils répondent à une indication de réorientation. Il n’est pas souhaitable d’utiliser ces mesures 
comme sanctions, au risque de provoquer des ruptures dans la prise en charge s’inscrivant 
souvent dans la répétition.

2.6  Conduire une analyse de la situation participe à la prévention du renouvellement 
de cet enchaînement

L’objectif est de produire une analyse partagée de la situation et de son contexte (appuyée sur 
des auditions et des écrits). Cette analyse conduit à l’interrogation des pratiques, des attitudes 
éducatives, des procédures et protocoles, de leur degré de connaissance et d’appropriation par 
les professionnels. Il s’ensuit la formulation de points d’attention et la construction d’un plan 
d’actions. Ce traitement de la situation participe ainsi à la prévention de nouvelles situations  
de violence.
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